
Procès verbal du Conseil d'École élémentaire du 24 février 2023 
 

Personnes présentes :  

Enseignants :  Mmes DECARIS Stéphanie, MAUPIN Delphine, SALOMON Sophie, CLERC Muriel, GODEK Caroline, 

M.GEOFFRAY Luc (président de séance) 

Parents d'élèves : Mmes Estelle GARROT , Pauline ROUMIER , Laure PORTÉ , Anne-Caroline GARNIER , Anouchka 

WEX , Mélanie BAUMGART , Fanny TOLLIS. 

SIVOS. M. Roignot (maire de Sombernon et Président du Sivos Spuller),       Périscolaire : Mme LARGY Anne-Laure 

DDEN : Mme REGNIER Véronique 
 

Personnes excusées :  

IEN : M. NIERMONT ; RASED : Mmes LOMBARD Nathalie, DURLET VOLKEN Marie ;  

AESH : Mmes LERAT Cécile et PEREZ Hélène. 

Parents d'élèves : Céline PONÉE , Narsama LAMBLOT , Clémence BRUNOT , Alexandra HILAIRE . 

 

1- Résultats des évaluations de CP. 
 

La seconde phase des évaluations nationales ne concernaient que les CP. 

Le cadre à évaluer étant « national », on évalue parfois des notions qui n’ont pas toujours été vu en janvier ou partiellement 

car les progressions des classes ne sont pas uniformes. 

D’autre part, les résultats sont binaires, bon-mauvais alors qu’en classe on nuance plus les appréciations. 

On observe que des « bons » élèves peuvent obtenir des résultats plus faibles compte tenu des remarques précédentes. 

L’organisation est très contraignante, surtout avec les exercices en passations individuelles. 

Les maîtresses sont dans la période des rendez-vous avec les familles. 
 

2- Evolution et prévision des effectifs pour la rentrée 2023. 
 

L’effectif de l’élémentaire est stable depuis le précédent Conseil d’Ecole puisqu’un départ a été compensé par une arrivée. 

Il y a actuellement 143 élèves. 

La campagne d’inscription débutera en mi-mars pour les 38 enfants de GS qui doivent arriver en CP et pour les éventuels 

nouveaux élèves.  La prise de rendez-vous se fera en ligne pour une inscription en « présentiel ». Une information sera 

diffusée auprès des mairies du SIVOS. 

Un mot sera également collé dans le cahier de liaison pour les familles des enfants scolarisés susceptibles de partir. 

Compte tenu des informations actuelles, la répartition par niveau serait pour la rentrée 2023 : 

38 CP, 36 CE1, 27 CE2, 28 CM1, 31 CM2 pour un total de 160 élèves. 

Le CSA, Conseil Social d’Administration départemental, a décidé l’ouverture d’une 7
ième

 classe en élémentaire. 
 

2- Vie de l’école : activités scolaires et festives, projets des classes, les activités, les sorties... 
 

Depuis le départ à la retraite de Mme Brigitte CONTASSOT ROY, c’est Mme Mme Léa CORDIER qui occupe le poste de 

secrétaire du SIVOS. 

Ce changement de personnel s’accompagne d’un nouveau numéro de téléphone, le 07 56 38 76 51 ; d’un nouveau bureau 

dans les locaux de la mairie et d’un changement de jour de présence à Sombernon, le mardi. 
 

Bus : Nous avons encore et toujours des retours de familles pour des mauvais comportements soit dans les rangs sur le 

trajet vers le lieu de stationnement, soit dans les bus. 

Nous sommes impuissants devant cela mais ces troubles se prolongent malheureusement à l’école. 

Les retards le matin sont moins importants, moins réguliers  mais ils existent toujours. 
 

Les activités, projets réalisés ou à venir : 

- L’activité piscine pour les CM1 a débuté depuis le 16 janvier et jusqu’au 20 mars tous les lundis matin. 

- Les CM2 ressemblés ont débuté un travail sur la signalisation routière préparatoire au passage de la « prévention 

routière » en vue de l’obtention de l’APER (attestation de première éducation à la route) 

Ce passage a été demandé en mars, le même jour que la piscine car il a été précisé que cela ne concernait que les CM2. 

- Théâtre.   La compagnie de la tête de mule s’est produite le 17 janvier pour deux représentations de « la perle magique » 

dans la salle de cinéma (une première) ! Retours positifs, nous pourrons réitérer cette expérience. 

- Carnaval le vendredi 3 février.  Les enfants qui le désiraient sont venus déguisés. Les enfants de la maternelle ont défilé 

dans les classes de l’élémentaire et les grands se sont rendus dans la cour du collège montrer leurs déguisements et les 

classes de Mme Décaris et de M Sturm (remplaçant de M. Geoffray) ont effectué une batucada à cette occasion. 

Un goûté a été organisé en deux temps avec des « douceurs » apportées par les familles accompagné d’un jus d’orange 

offert par la Coopérative. 



- Activité « école et cinéma » : « une vie de chat » a été projeté en décembre et la prochaine séance est prévue le 24 mars. 

- Bibliothèque. Un passage a eu lieu en janvier pour quelques classes et devraient se poursuivre en mars pour les suivantes.. 

- Photo des classes. Le photographe viendra le jeudi 4 mai après-midi. 

- L’activité voile se déroulera le 30 mai, les 01 et 02 juin pour les CM2 au lac de Panthier. 

- Kermesse des écoles : le samedi 17 juin 2023 en lien avec l’association APEL. Organisation non définie à ce jour. 
 

Projet de classe : 

- CP/CE1 « Cliché d’Ecole » : activité proposée par la circonscription de Semur. 

28 classes sont inscrites. Une photo de la classe « autrement » est réalisée par un photographe professionnel en relation 

avec une particularité des locaux, de l’environnement, etc…. 

Pour la classe de Mme SALOMON, c’est la ressemblance du bâtiment avec un bateau qui oriente des élèves. 

Une ballade sur une péniche à Pouilly en Auxois est également prévue. 

- Deux propositions d’activités autour de la découverte d’instruments sont en cours de finalisation. 

L’une en partenariat avec l’école de musique de Sombernon, l’autre avec des flutistes. 
 

Les sorties :  

- Les classes de CP et CP/CE1 se rendront à Dijon le vendredi 03 mars. 

L’Orchestre Dijon-Bourgogne présentera un quatuor à corde puis les CP iront au musée des beaux arts, les CE1 aux 

archives départementales. Après le pique-nique les enfants se rendront au muséum d’histoires naturelles pour une visite 

thématique sur la forêt en bourgogne.CE1 visite des archives départementales 

- Le 11 mai, les classes de Mmes Décaris, Maupin et Godek participeront au 3
ième

 salon des RÉCID’EAU de l'Armançon au 

MuséoParc Alésia à Alise-Sainte-Reine. 

- Le 12 mai la classe de Mmes Décaris et Maupin se rendront à Dijon au grand théâtre d’ombre, parcours thématique 

« mythe et légende » l’après-midi et une visite du tombeau des ducs pour finir la journée. 
 

3- Coopérative scolaire. 

Au dernier relevé bancaire du 28 février 2023, le solde est créditeur de 15 261,02 euros 

Recettes depuis le début de l’année : 1 369 euros     (dont 1 336 euros de dons des parents à la coopérative scolaire ) 
 

Dépenses depuis le début de l’année : 4 197,99 euros  

- 374,60 euros d’adhésion obligatoire à l’OCCE. 

- 1 779 euros de bus pour les sorties scolaires de l’année dernière. 

- 388,68 euros d’achat de matériel de sport 

- 225 euros de cinéma 

- 1 200 euros pour le spectacle de théâtre de janvier 

- 230,71 euros d’achats de matériel divers 
 

A prévoir 

- 302, 50 euros pour un spectacle prévu en mai à l’auditorium De Bourgogne. 

- le prix des bus (non connu à ce jour) pour toutes les sorties prévues. Les différentes activités lors de ces sorties. 
 

4- Accueil périscolaire et extrascolaire. 
 

Rappel : les familles doivent annuler individuellement les repas à la cantine le jour d’une sortie scolaire. 
 

C’est une période difficile car les effectifs pour le midi sont toujours aussi importants mais avec un manque de personnel 

qui rend impossible l’accueil de tous les enfants qui veulent manger à Sombernon le midi. 

La Ccom n’a pas le droit de mettre en place des critères d’accès au service de la cantine, il est fait appel au civisme des 

familles qui peuvent libérer des créneaux. 

La phase de recrutement d’animateur est toujours active et l’effectif du personnel est confronté aux arrêts de travail, à 

l’aide à apporter aux autres accueils. 

Nous n’avons pas plus d’information sur l’évolution et la mise en place d’un mode de fonctionnement type « garderie » par 

la CCOM à l’opposé du fonctionnement actuel. 

L’extension du bâtiment périscolaire avance et devrait permettre d’accueillir les enfants au rez-de-chaussée pendant les 

futures vacances d’Avril (accueil extra-scolaire). Le préau est opérationnel mais pas pour les récréations. 

L’ouverture totale du bâtiment est prévue pour la rentrée de septembre 2023. 

Cela permettra à tous les enfants de manger à l’école, normalement plus de déplacement à la salle de la Brenne, mais cela 

n’augmentera pas significativement le nombre de places proposées aux familles 



5- Fonctionnement de l'école : bilan des petits travaux demandés, sécurité, évolution des travaux de la cour 

principale, les investissements. 
 

Les baguettes d’angles ont été posées, un autre baguette au sol a été recollée, les déplacements des enfants sont plus 

sécurisés. Il est toujours impossible de bloquer la porte des WC des filles en position ouverte, on ne force pas car une clé a 

déjà été cassée. 

L’école remercie le SIVOS pour le changement des protections des poteaux de la petite cour. 

Un exercice PPMS risque majeur est programmé en mars pour la première fois. 

Concernant la malfaçon décelée dans les fixations de panneaux jaunes type « bardage » qui couvrent les murs extérieur de 

la classe des CM1-CM2 et à l’entrée du bâtiment, un périmètre de sécurisation a été installé dans la cour de récréation de la 

maternelle et aux abords de l’entrée du périscolaire. Une première encontre est prévue dans les prochains jours mais ne 

garantit pas une résolution rapide de ce problème. 
 

L'école remercie le SIVOS pour le maintien des crédits de fonctionnement (fournitures « consommables ») versés (52 € par 

enfant) ainsi que par la compensation du surplus pour les 15 enfants par rapport à l’effectif de janvier. 

Pour les achats d’investissements une demande a été formulée et sera examinée en mars par le conseil du SIVOS. 

Elle concerne l’achat de tables individuelles réglables avec les chaises, d’un massicot, du renouvellement de livre pour les 

CM1. Elle sera complétée pour l’équipement de la 7
ième

 classe. 

Le renouvellement de l’ensemble du parc informatique (classe et direction) et vidéoprojecteurs qui avait été demandé est 

pris en compte, la demande de subvention a été établit. 

Equipement de la 7
ième

 classe : il y a un tableau vert qu’il faudra recouvrir d’un adhésif pour la projection, un équipement 

informatique sera installé (réutilisation d’un ancien vidéoprojecteur et ordinateur portable). Le mobilier sera un mixte entre 

des anciennes tables « à double » avec assises attachées qui ont été conservées et des tables/chaises neuves en complément. 
 

5- Questions diverses. 

Aucune question n’est présentée par les déléguées des parents. 
 

 

 

 

 

L'ordre du jour étant épuisé, la séance est levée.        Prochaine réunion déplacée au mardi 20 juin 2023 

Signé     GEOFFRAY Luc 

Président du Conseil d’École Élémentaire. 

                                          


